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ARTICLE 39

Après l’alinéa 21 de cet article, insérer l’alinéa suivant : 

« Les communes situées dans une zone de revitalisation rurale ne sont pas soumises aux
conditions précitées ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  important  que  les  communes  situées  en  zone  de  revitalisation  rurale  puissent
accueillir de manière plus souple une éventuelle pharmacie. Une pharmacie est un élément de base
du développement  d’une collectivité  territoriale  et s’inscrit  souvent  dans  un projet  plus global
d’accès aux soins et aux services voulu par les élus locaux. La venue d’une pharmacie dans une
commune est souvent liée et interdépendante de l’installation d’autres professions médicales ou
paramédicales (kinés, infirmiers, médecins…).

Elle participe à la dynamisation économique des zones rurales.


